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Obtention de Permis de conduire en coté piste (Aire de Trafic)

Permis de conduire : validité 2 ans.

- Attestation de formation sécurité piéton en côté piste datée de moins de 6 mois

Documents à remettre au bureau des Badges :

- Attestation de formation de conduite sur l’aire de Trafic délivrée par l’employeur datée de moins de 6 mois
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Obtention de Permis de conduire en coté piste sur l’aire de Mouvement 
(aire de Trafic + aire de Manœuvre)

Documents à remettre au bureau des Badges :

- Attestation de formation de conduite sur l’aire de Manœuvre datée de moins de 6 mois
- Permis de conduire sur l’aire de Trafic ou Attestation de formation de conduite sur l’aire de Trafic datée de moins de 6 mois

Permis de conduire : validité 2 ans.

- Attestation de formation sécurité piéton en côté piste datée de moins de 6 mois


